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miL - RTC

Aérodrome interdit aux aéronefs non munis de radiocommunications bilatérales. 
Cheminements VFR obligatoire. Survol de la ville interdit. Contact VHF 118,1 obligatoire.

Rassemblement d’oiseaux 500 FT/Sol sur AD et abords immédiats. 

Lorsqu’un décollage s’effectue sur la piste 18 avec une autorisation de virer à gauche après le décollage, l’aéronef maintiendra l’axe de 
piste pendant 2 minutes avant d’amorcer le virage à gauche.

(221) 33 820.06.00 / (221) 33 820.06.56

GOOYYDYX - GOOYYKYX

(221) 33 869.22.01 - 33 869.22.00CIV. 5 NM NW de la Dakar 

APP : assurée par TWR  : 118,1
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